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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7514 
28 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
progrès 
accomplis en ce 
qui concerne la 
stabilisation et 
le retour à 
l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2015/619)  

 Guinée-Bissau, 
Sénégal, Timor-
Leste 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésg  

 Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/626) 

     

 
 a Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Bissau. 
 b Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom des 15 États Membres de la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; le représentant du Mozambique a pris la parole au nom de la Communauté des pays de 
langue portugaise. 

 c Le représentant du Mozambique s’est exprimé au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 
 d Le Ghana était représenté par sa ministre des affaires étrangères et de l’intégration régionale, qui s’est exprimée au nom de la 

CEDEAO ; la Guinée-Bissau était représentée par son Premier Ministre ; le Timor-Leste était représenté par son ministre 
d’État et ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 e Le représentant du Ghana s’est exprimé au nom de la CEDEAO ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de 
la Communauté des pays de langue portugaise. 

 f Angola, Chili, Espagne, États-Unis d’Amérique, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du).  

 g Le représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la CEDEAO ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de 
la Communauté des pays de langue portugaise. 

 
 
 

9. La situation en Côte d’Ivoire 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 12 séances sur la situation en Côte 
d’Ivoire, dont deux séances privées avec les pays 
fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 
et adopté quatre résolutions en vertu du Chapitre VII 
de la Charte. Il a continué de se concentrer sur les 
évolutions politiques enregistrées en Côte d’Ivoire en 
ce qui concerne le désarmement, la démobilisation et la 
réintégration ; la réforme du secteur de la sécurité ; la 
réconciliation nationale et les préparatifs et la tenue de 
l’élection présidentielle du 25 octobre 2015 ; ainsi que 

sur le rôle et le mandat essentiels de l’Opération des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)32 ;  

 Le Conseil a prorogé à deux reprises le mandat de 
l’ONUCI et des forces françaises qui la soutenaient33, 
conformément aux recommandations figurant dans les
__________________ 

 32 Pour plus d’informations sur le mandat de l’ONUCI, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 33 Résolutions 2162 (2014) et 2226 (2015). 
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rapports du Secrétaire général34. Au cours de la période 
considérée, le Conseil a réduit une nouvelle fois les 
effectifs de la composante militaire de l’ONUCI et dit 
qu’il entendait envisager de les réduire encore, compte 
tenu de la possibilité qu’il soit mis fin à la mission 
après l’élection présidentielle d’octobre 2015, en 
fonction de l’évolution de la sécurité sur le terrain et de 
l’aptitude du Gouvernement ivoirien à se substituer 
progressivement à l’ONUCI dans sa mission de 
sécurité, tout en reconnaissant qu’ il importait que 
l’Opération reconfigure sa présence militaire de 
manière à privilégier les zones à haut risque. Il s’est 
félicité que la force d’intervention rapide créée par la 
résolution 2162 (2014) pour exécuter le mandat de 
l’Opération soit désormais pleinement opérationnelle.  

 Le Conseil a reconduit et modifié les sanctions à 
deux reprises et prorogé par deux fois le mandat du 
__________________ 

 34 S/2014/342 et S/2015/320. 

Groupe d’experts35. Il a partiellement levé l’embargo 
sur les armes et décidé que les fournitures de matériel 
non létal ainsi que toute assistance technique, 
formation ou aide financière destinées à permettre aux 
forces de sécurité ivoiriennes d’utiliser une force 
appropriée et proportionnée à la seule fin de maintenir 
l’ordre public ne nécessiteraient plus de notification 
préalable au Comité créé en application de la 
résolution 1572 (2004)36. Il a également mis fin aux 
mesures interdisant l’importation par quelque État que 
ce soit de diamants bruts en provenance de Côte 
d’Ivoire37. 

__________________ 

 35 Résolutions 2153 (2014) et 2219 (2015). Pour plus 
d’informations sur les sanctions concernant la Côte 
d’Ivoire, voir la section III (Mesures n’impliquant pas 
l’emploi de la force armée, prises en vertu de l’Article 
41 de la Charte) de la septième partie. Pour plus 
d’informations sur le Comité créé par la résolution 
1572 (2004) concernant la Côte d’Ivoire et sur le mandat 
du Groupe d’experts, voir la section I.B de la neuvième 
partie. 

 36 Résolutions 2153 (2014) et 2219 (2015). 
 37 Résolution 2153 (2014), par. 13. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7102  
27 janvier 
2014 

Trente-
troisième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’Opération des 
Nations Unies 
en Côte d’Ivoire 
(ONUCI) 
(S/2013/761) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour la Côte 
d’Ivoire et Chef de 
l’ONUCI 

Côte d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale  

 

S/PV.7163  
29 avril 2014 

Lettre datée du 
14 avril 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2014/266) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France, le 
Nigéria, le 
Royaume-Uni et 
le Rwanda 
(S/2014/303)  

Côte d’Ivoire  Un membre du 
Conseil (États-
Unis), Côte d’Ivoire 

Résolution  
2153 (2014)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7195 
(privée)  
9 juin 2014 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7197  
16 juin 2014 

Trente-
quatrième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2014/342) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 

Côte d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7207  
25 juin 2014 

Trente-
quatrième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2014/342) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/430) 

Côte d’Ivoire   Résolution 2162 
(2014)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7292  
29 octobre 
2014 

Lettre datée du 
10 octobre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2014/729) 

   Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1572 (2004)] 

 

S/PV.7358  
13 janvier 
2015 

Trente-
cinquième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2014/892) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 

Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1572 (2004)], Côte 
d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7431  
22 avril 2015 

Lettre datée du 
13 avril 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2015/252) 

 Côte d’Ivoire  Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1572 (2004)], Côte 
d’Ivoire 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7436  
28 avril 2015 

Lettre datée du 
13 avril 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2015/252) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/288) 

Côte d’Ivoire  Côte d’Ivoire Résolution  
2219 (2015)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7454 
(privée)  
3 juin 2015 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7459  
9 juin 2015 

Trente-sixième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2015/320) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 

Côte d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7471  
25 juin 2015 

Trente-sixième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2015/320) 

Projet de 
résolution 
présenté par 12 
États Membresa 
(S/2015/471) 

Côte d’Ivoire  Côte d’Ivoire Résolution 2226 
(2015)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 

 

 a Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Royaume-Uni, Tchad et Venezuela 
(République bolivarienne du). 

 
 
 

10. Région de l’Afrique centrale 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances et publié trois 
déclarations de son président concernant la situation 
dans la région de l’Afrique centrale. 

 Le Conseil s’est penché sur la menace terroriste 
posée par l’expansion des activités terroristes de Boko 
Haram dans les pays de la sous-région, avec pour toile 
de fond la crise persistante en République 
centrafricaine et ses conséquences de plus en plus 
lourdes sur la région. Le Conseil a condamné les 
attaques, les crimes de guerre et les crimes contre 
l’humanité perpétrés par l’Armée de résistance du 
Seigneur (LRA) dans la sous-région. Il s’est également 
concentré sur le rôle que jouaient le Bureau régional 
des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC) 
et les missions des Nations Unies déployées dans la 
région dans les domaines de la lutte contre les groupes 

armés, l’insécurité maritime dans le golfe de Guinée et 
la piraterie et le terrorisme et la criminalité 
transnationale organisée dans la sous-région38. En vue 
d’améliorer la coordination internationale aux fins de 
la lutte contre la LRA, le Conseil a demandé au 
BRENUAC, aux missions des Nations Unies et aux 
autres entités des Nations Unies présentes dans la 
région d’appuyer l’application de la Stratégie régionale 
des Nations Unies et encouragé fermement les efforts 
de coordination déployés par les organisations 
régionales39. De plus, en 2015, le Conseil s’est penché 
sur les tensions politiques liées aux processus 
électoraux qui touchaient plusieurs pays d’Afrique 
centrale.  

__________________ 

 38 S/PRST/2014/8, S/PRST/2014/25 et S/PRST/2015/12. 
 39 S/PRST/2015/12. 




